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Édito
En ce premier semestre 2017, notre pays a choisi son nouveau Président. 
Pour tous, c’est une nouvelle étape de la vie démocratique qui commence.

En bousculant le traditionnel bipartisme, les Français(es) ont fait le choix 
d’une nouvelle forme de gouvernance. C’est la force des démocraties de 
permettre ces évolutions en douceur.

C’est la force de «notre » démocratie, et son enracinement dans les valeurs 
de la République que sont la liberté, l’égalité et la fraternité, qui ont permis 
de faire barrage à la haine de l’autre, au repli sur soi et à l’intolérance.

Notre nouveau Président va devoir relever plusieurs défis  : économique, 
de l’emploi,  de la cohésion sociale et du vivre ensemble. Néanmoins, si 
une économie forte est nécessaire pour répondre à la problématique du 

chômage, elle ne doit pas être un outil au service de l’argent, mais au contraire, elle doit générer de 
la création, de l’innovation pour un mieux vivre pour tous.

Sur le plan extérieur, la  refondation de l’Europe et les différents conflits à travers  le monde devront 
retenir toute son attention et son engagement.

Il devra par ailleurs être très attentif aux questions liées à l’environnement. En  effet, celles-ci 
engagent notre avenir et celui des  générations à venir.

Cette nouvelle présidence aura bien entendu un impact important sur la vie de nos collectivités 
locales. En effet, l’effort nécessaire au redressement des comptes publics va se poursuivre et nous 
y participerons. Nous devrons donc, toujours, être très vigilants dans l’utilisation des fonds publics.

Pour autant, nous poursuivrons la mise en œuvre de nos projets avec cette année, les travaux de 
la nouvelle école François- Marie Luzel, la dernière tranche de la piste cyclable sur la RD 118 qui 
sera terminée en juillet, l’aménagement de la cité Bel Air et la livraison du pôle médical pour cet été. 
Par ailleurs, les travaux de viabilisation du lotissement de Gorre Loc vont se poursuivre et d’ores et 
déjà, les terrains sont mis en vente. Enfin nous réfléchissons sur le devenir de l’ancien commerce 
de Loc Eguiner, avec  la volonté d’apporter le maximum de services à la population.

Ces gros investissements s’accompagnent  de nombreuses actions au quotidien pour un meilleur 
service à toutes et à tous. Pour cela, l’équipe des 33 agents communaux travaillent tous les jours 
au bon fonctionnement de nos équipements et services, et je les remercie.

En cet été qui s’annonce, je souhaite à toutes et à tous de très belles vacances, ici ou ailleurs.

Gardons à l’esprit que notre Finistère est magnifique ! Vers nos montagnes, à travers la campagne 
ou vers la mer, chaque paysage est unique !

Solange Creignou
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Attribution des marchés pour la construction de 
l’école élémentaire bilingue 
le montant des marchés de travaux représente un coût de  
1 196 142,05 € HT. 

Demande de subvention pour la restauration du 
tableau « enfants morts pour la patrie » se trouvant 
à l’église Notre Dame 
un tableau « Doue Hag Ar Vro » à la mémoire des enfants de 
Saint-Thégonnec morts pour la France, par village, est en 
mauvais état. Les travaux de restauration sont estimés à 
4 977,60 € TTC et pourront être subventionnés à hauteur de 
35 % par le Conseil Départemental du Finistère, d’où cette 
demande de subvention.

Réalisation d’un emprunt de 750 000 € pour la 
construction de l’école élémentaire bilingue au 
taux fixe de 1,46 % pour une durée de 20 ans, 
remboursable par trimestre. 

Suite à une évolution de la loi de finances de 2017, 
le conseil municipal a modifié ses décisions en 
matière de fiscalité de la commune nouvelle 
fixation d’une période de lissage d’harmonisation de la taxe 
d’habitation, de la taxe foncière bâtie et la taxe foncière non 
bâtie à cinq années.
Concernant les trois taxes ménages : TH (taxe d’habitation), 
FB (foncier bâti) et FNB (foncier non bâti), le conseil municipal 
a ainsi défini les taux, taux calculés par les services de l’Etat 
suite à la fusion, et permettant à la commune nouvelle 
d’obtenir un produit fiscal équivalent au total de ceux perçus 
par les communes fusionnées, lui donnant ainsi la possibilité 
de poursuivre sa politique d’investissements au service de la 
population, tout en impactant peu les contribuables, grâce à la 
fixation d’abattements :
- Taxe d’habitation : 17,26 %
- Taxe foncière bâtie : 21,95 %
- Taxe foncière non bâtie : 34,06 %

Acquisition du bâtiment du « lit d’eau » et 
des parcelles attenantes situés à l’entrée de 
l’agglomération de la commune déléguée de 
Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec au prix de l’euro 
symbolique 
Ces bâtiments seront ensuite démolis et un aménagement 
sommaire permettra de sécuriser et d’améliorer l’accès au 
centre bourg du second pôle urbain de la commune nouvelle.

Débat sur les orientations générales du PADD 
(projet d’aménagement et de développement 
durables) du PLU-i (Plan local d’urbanisme 
intercommunal tenant lieu de programme local de 
l’habitat) à partir de quatre axes figurant dans le 
document :
- Construire l’aménagement d’un territoire à 27 communes
- Inventer un territoire attractif
- Développer l’économie du 21ème siècle
- Promouvoir un habitat durable et diversifié

Adoption du tableau des emplois du personnel de la 
commune nouvelle
(équipe de 33 agents représentant 23 ETP – équivalent temps 
plein)

Approbation des comptes administratifs 2016 et 
des budgets primitifs 2017 des budgets annexes 
lotissement de Penfao, lotissement de Gorre Loc, commerce de 
proximité.

Vente d’un hangar communal à Penfao 
à MM. Waldner et Laroche pour un montant de 18 000 € TTC.

Abattements et exonérations pour la taxe 
d’habitation, la taxe foncière bâtie et taxe foncière 
non bâtie. (les décisions prises en 2016 ont été 
reprises avec instauration d’un nouvel abattement 
pour la taxe d’habitation )
- Taxe d’habitation : abattement général à la base de 5 % 
s’appliquant sur la valeur locative de l’habitation principale (les 
résidences secondaires n’en bénéficient pas)
- Taxe d’habitation : abattement de 10 % en faveur des 
personnes handicapées ou invalides (cet abattement est 
applicable aux personnes qui remplissent les conditions mais 
également aux contribuables qui occupent leur habitation 
principale avec des personnes mineures ou majeures qui 
remplissent également les conditions)
- Taxe foncière bâtie : exonération de deux ans en faveur des 
entreprises nouvelles pour les établissements qu’elles ont 
créés ou repris à une entreprise en difficulté
- Taxe foncière non bâtie : exonération de cinq ans des terrains 
agricoles exploités selon un mode de production biologique
- Taxe foncière non bâtie : exonération de cinq ans de 50 % 
afférente aux parcelles exploitées par les jeunes agriculteurs

Attribution des subventions aux associations 
communales et extra communales 
privilégiant les associations de la commune notamment pour 
les enfants et les associations extérieures ayant des activités 
sur la commune pour un montant de 29 695 € 

Attribution d’un forfait de 764,30 € (753,75 € en 
2016) par enfant de la commune scolarisé dans les 
écoles privées de la commune nouvelle 
école Sacré-Cœur (131 enfants de la commune) et école Sainte-
Jeanne d’Arc (24 enfants de la commune) auquel s’est ajoutée 
une dotation forfaitaire complémentaire de 5 000 € à l’école du 
Sacré-Cœur, afin de limiter l’effet de l’évolution des effectifs de 
l’école.

Attribution du marché de travaux d’aménagement 
d’une piste cyclable (3ème tranche) sur la RD n° 118 
entre le giratoire de Coat Ar C’hastell et l’aire de 
covoiturage à l’entreprise Eurovia, 
pour un montant de 119 798,00 € HT.

Enquête publique relative à l’extension de l’élevage 
porcin de la SCEA David Riou en Plouvorn 
avis favorable du Conseil Municipal (19 voix pour et 12 
abstentions)

Dénomination de la salle située à l’étage de l’office 
du tourisme 
« KANEVEDENN » qui signifie « ARC EN CIEL »

Passation d’une convention avec le SDEF (Syndicat 
D’Énergie du Finistère) pour la desserte en réseaux 
électricité, éclairage public et téléphonie du 
lotissement de Gorre Loc, situé au centre bourg de 
Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec

Passation d’une convention de mise à disposition du 
personnel communal avec l’OGEC de l’école Sainte-
Jeanne d’Arc

Passation d’une convention de mise à disposition 
de locaux communaux avec l’OGEC de l’école Sainte-
Jeanne d’Arc



JUILLET 2017 / N°2 / 5

DÉPART

ARRIVÉES

Yves Rolland

Yannick Ollivier

Olivier Abgrall

Au 1er juin 2017, Yves Rolland a fait 
valoir ses droits à la retraite !
Yves  intègre le personnel communal le 1er 
juin 1982, aux services techniques, où il ap-
porte ses compétences et son dynamisme 
dans les différentes tâches qui  lui sont 
confiées. Il a en charge l’entretien des bâti-
ments communaux (menuiserie, plomberie, 
électricité...), de la voirie et participe active-
ment à tous les autres travaux. Il assure éga-
lement le remplacement du responsable des 
services techniques pendant ses absences. 

Agent polyvalent, il est apprécié de la popu-
lation et notamment des associations avec 
qui il entretient une étroite collaboration 
pour la partie technique dédiée à la collec-
tivité et l’organisation des manifestations. 
Tout au long de sa carrière, il sait entretenir 
une relation efficace avec l’ensemble des 
élus des différents mandats  pour améliorer 
le service rendu aux habitants de la com-
mune. Mme le Maire, le conseil municipal et 
l’ensemble du personnel lui souhaitent une 
longue et agréable retraite bien méritée.

Depuis le 2 mai 2016, Yannick Ollivier effectue des remplacements au sein de l’équipe des 
services techniques plus particulièrement en tant qu’agent d’entretien des espaces verts, de 
la voirie et des bâtiments communaux. 
Engagé volontaire pendant 6 ans de 2009 à 2015 dans l’Armée de terre, il suit une formation 
au Centre Militaire de Formation Professionnelle de Fontenay–Le–Comte (85) et obtient le 
titre professionnel d’ « ouvrier du paysage ».
Amateur de course à pied, cet agent sérieux, disponible et sociable, intègre la collectivité le 
1er janvier 2017 en tant qu’agent technique polyvalent stagiaire. 
Bienvenue  à Yannick !

Olivier Abgrall est titulaire d’un BAC Pro (conduite et gestion d’une entreprise agricole) en 
2004 et a eu plusieurs  expériences professionnelles en entreprises agricoles.
En avril 2016, il travaille comme agent technique à la mairie de Bolazec. Seul agent technique 
de la commune, il est chargé de l’entretien des bâtiments communaux, de la voirie, des es-
paces verts, de l’assainissement et de la distribution d’eau potable ; ce qui lui a permis d’être 
autonome et responsable. 
Il est recruté le 1er avril 2017 comme agent technique polyvalent stagiaire à la mairie de 
Saint-Thégonnec Loc-Eguiner. Discret et autonome, Olivier Abgrall sait faire preuve d’initia-
tives au sein de l’équipe technique. 
Nous lui souhaitons également la Bienvenue !  
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de La Commune

Les dépenses de fonctionnement se décomposent en plusieurs chapitres dont les principaux sont les dépenses de personnel (36 %), 
les autres charges de gestion courante où se trouvent les délégations de service du centre de Ti Glas et Ti Ar Bleizig (28 %), les charges à 
caractère général (23 %), la prévision de virement de la section de fonctionnement pour financer des investissements (11 %), les charges 
financières ( 1 % remboursement des intérêts des emprunts)

Les recettes de fonctionnement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants sont : les impôts et taxes (53 %), les 
dotations de l’Etat et différentes participations (26 %), les ventes de produits et prestations (9 %), l’excédent de l’année passée reporté (6 %), 
les atténuations de charges (2 %) et les autres produits de gestion courante (2 %).

Approuvé le 31 mars 2017 par le Conseil Municipal, par 28 voix pour et 6 voix contre,  
le budget primitif 2017 de la commune s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 872 480 €  

en section de fonctionnement et à 4 987 600 € en section d’investissement.

Le compte administratif de l’année 2016, premier exercice de la commune nouvelle, a été approuvé le 31 mars 2017, 
par 27 voix pour et 6 voix contre : il fait apparaître un excédent global de 616 746,06 € dont 616 320,93 € en section de 
fonctionnement : excédent conséquent en fonctionnement avec une bonne maîtrise des charges de fonctionnement 
et un équilibre en section d’investissement.
Pour le résultat global de l’année, il a été décidé d’affecter en recettes d’investissement un montant de 436 746,06 € 
pour le financement des programmes d’investissement  et de conserver 180 000 € en fonctionnement.

PRESENTATION BUDGETAIRE 2017 DE LA COMMUNE

Le compte administratf de l’année 2016, premier exercice de la commune nouvelle, a été approuvé le

31 mars 2017, par 27 voix pour et 6 voix contre : il fait apparaître un excédent global de 616 746,06 €

dont 616 320,93 € en secton de fonctonnement : excédent conséquent en fonctonnement avec une

bonne maîtrise des charges de fonctonnement et un équilibre en secton d'investssement.   

 
Pour le résultat global de l'année, il a été décidé d'afecter en recetes d’investssement un montant de

436 746,06 €  pour le fnancement des programmes d'investssement  et de conserver 180 000 € en

fonctonnement.

Approuvé le 31 mars 2017 par le Conseil Municipal, par 28 voix pour et 6 voix contre, le budget primitf

2017 de la commune s’équilibre en dépenses et en recetes à 2 872 480 € en secton de

fonctonnement et à 4 987 600 € en secton d’investssement.

Ci-dessous une présentaton de ce budget communal

Les dépenses de fonctonnement se décomposent en plusieurs chapitres dont les principaux sont les

dépenses de personnel (36 %), les autres charges de geston courante où se trouvent les délégatons

de service du centre de Ti Glas et Ti Ar Bleizig (28 %), les charges à caractère général (23 %), la

prévision de virement de la secton de fonctonnement pour fnancer des investssements (11 %), les

charges fnancières ( 1 % remboursement des intérêts des emprunts)

Les recetes de fonctonnement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants

sont : les impôts et taxes (53 %), les dotatons de l’Etat et diférentes partcipatons (26 %), les ventes

de produits et prestatons (9 %), l’excédent de l’année passée reporté (6 %), les aténuatons de

charges (2 %) et les autres produits de geston courante (2 %).

Les recetes de fonctonnement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants

sont : les impôts et taxes (53 %), les dotatons de l’Etat et diférentes partcipatons (26 %), les ventes

de produits et prestatons (9 %), l’excédent de l’année passée reporté (6 %), les aténuatons de

charges (2 %) et les autres produits de geston courante (2 %).

Les dépenses d’investssement sont découpées en plusieurs opératons dont les principales sont :

Mairie et poste (3 %, principalement réfecton de la toiture de la mairie)  ; équipements sportfs (2 %,

principalement plateau multsports, aires de jeux pour enfants, travaux dans vestaires football) ;

opératons patrimoniales (31 %, opératons comptables permetant une récupératon de la TVA :

chifre identque en recetes) ;  Voirie et parking  (12 %, travaux de voirie, aménagement avenue de Ker

Izella,  aménagement cité Bel Air, démoliton lit d’eau…) ; opératons diverses (10 %, achat de cellules

au pôle médical, acquisiton terrain Talabardon, achat matériel services techniques…) ; piste cyclable (3

%) ; aménagement ZAC Penn Ar Park (2 %) ; école et para scolaire (33 %, constructon de l’école

élémentaire bilingue) ; équipements socio-culturels (matériels pour salles) ; patrimoine (église,

restauraton tableau église) ; opératons fnancières (3 %, principalement remboursement capital de la

dete).
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Les dépenses d’investissement sont découpées en plusieurs opérations dont les principales sont : Mairie et Poste (3 %, principalement 
réfection de la toiture de la mairie) ; équipements sportifs (2 %, principalement plateau multisports, aires de jeux pour enfants, travaux dans 
vestiaires football) ; opérations patrimoniales (31 %, opérations comptables permettant une récupération de la TVA : chiffre identique en 
recettes) ;  voirie et parking  (12 %, travaux de voirie, aménagement avenue de Ker Izella,  aménagement cité Bel Air, démolition ”lit d’eau”…) ; 
opérations diverses (10 %, achat de cellules au pôle médical, acquisition terrain Talabardon, achat matériel services techniques…) ; piste 
cyclable (3 %) ; aménagement ZAC Penn Ar Park (2 %) ; école et para scolaire (33 %, construction de l’école élémentaire bilingue) ; équipements 
socio-culturels  (matériels pour salles) ; patrimoine (église, restauration tableau église)  ; opérations financières (3 %, principalement 
remboursement capital de la dette).

Les recettes d’investissement concernent le financement des dépenses d’investissement  : subventions de l’Etat, du Conseil Régional, 
du Conseil Départemental, de l’ADEME et de Morlaix Communauté ; emprunts et autofinancement dégagé par la commune. Les recettes 
d’investissement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants sont  : opérations patrimoniales (31 %, opérations 
comptables permettant une récupération de la TVA / chiffre identique en dépenses) ; provision d’emprunt dont tous ne seront pas réalisés 
(28 %)  ; subventions d’investissement (19 %)  ; excédent de fonctionnement capitalisé représentant l’autofinancement dégagé par la 
commune sur la section de fonctionnement (9 %) ; dotations (6 %, fonds de compensation de la TVA) ; provision de virement de section de 
fonctionnement (6 %) ; produit des cessions d’immobilisation (1 %).

Les dépenses d’investssement sont découpées en plusieurs opératons dont les principales sont :

Mairie et poste (3 %, principalement réfecton de la toiture de la mairie)  ; équipements sportfs (2 %,

principalement plateau multsports, aires de jeux pour enfants, travaux dans vestaires football) ;

opératons patrimoniales (31 %, opératons comptables permetant une récupératon de la TVA :

chifre identque en recetes) ;  Voirie et parking  (12 %, travaux de voirie, aménagement avenue de Ker

Izella,  aménagement cité Bel Air, démoliton lit d’eau…) ; opératons diverses (10 %, achat de cellules

au pôle médical, acquisiton terrain Talabardon, achat matériel services techniques…) ; piste cyclable (3

%) ; aménagement ZAC Penn Ar Park (2 %) ; école et para scolaire (33 %, constructon de l’école

élémentaire bilingue) ; équipements socio-culturels (matériels pour salles) ; patrimoine (église,

restauraton tableau église) ; opératons fnancières (3 %, principalement remboursement capital de la

dete).
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Les recetes d’investssement concernent le fnancement des dépenses d’investssement : subventons

de l’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Départemental, de l’ADEME et de Morlaix Communauté ;

emprunts et autofnancement dégagé par la commune. Les recetes d’investssement comportent

également plusieurs chapitres dont les plus importants sont : opératons patrimoniales (31 %,

opératons comptables permetant une récupératon de la TVA / chifre identque en dépenses)  ;

provision d’emprunt dont tous ne seront pas réalisés (28 %) ; subventons d’investssement (19 %) ;

excédent de fonctonnement capitalisé représentant l’autofnancement dégagé par la commune sur la

secton de fonctonnement (9 %) ; dotatons (6 %, fonds de compensaton de la TVA) ; provision de

virement de secton de fonctonnement (6 %) ; produit des cessions d’immobilisaton (1 %).
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Les recetes d’investssement concernent le fnancement des dépenses d’investssement : subventons

de l’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Départemental, de l’ADEME et de Morlaix Communauté ;

emprunts et autofnancement dégagé par la commune. Les recetes d’investssement comportent

également plusieurs chapitres dont les plus importants sont : opératons patrimoniales (31 %,

opératons comptables permetant une récupératon de la TVA / chifre identque en dépenses)  ;

provision d’emprunt dont tous ne seront pas réalisés (28 %) ; subventons d’investssement (19 %) ;

excédent de fonctonnement capitalisé représentant l’autofnancement dégagé par la commune sur la

secton de fonctonnement (9 %) ; dotatons (6 %, fonds de compensaton de la TVA) ; provision de

virement de secton de fonctonnement (6 %) ; produit des cessions d’immobilisaton (1 %).
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Ti Glas Au 1er janvier 2017, la municipalité a signé pour 6 ans un nou-
veau contrat de délégation de service public pour la gestion du centre 
polyvalent de l’enfance avec EPAL. Du fait de la commune nouvelle, 

ce service est élargi depuis le 1er janvier aux familles de Loc-Eguiner-
Saint-Thégonnec : accueil périscolaire du matin et du soir, et accueil 
extrascolaire pendant les vacances scolaires.

Commission Enfance, Jeunesse et Affaires Scolaires

Sécurité des enfants aux abords des écoles  
Depuis plusieurs années, l’accroissement de la population sur la 
commune a conduit la municipalité à apporter des modifications des 
circulations piétonnes et des véhicules pour la sécurité de tous (ex : 
rue de la Mairie, rue Courte, rue de l’église…).

Malgré l’impact déjà important de ces modifications sur la sécurité 
des piétons et la fluidité de la circulation dans le bourg, le centre-
bourg reste une zone dangereuse aux abords des écoles. Nous 
avons été interpellés à plusieurs reprises par des parents dont les 
enfants ont été bousculés par des voitures.

Une étude de circulation réalisée par le groupe ARTELIA à la demande 
de la municipalité en novembre 2015 a notamment permis de consta-
ter que plus de 2000 véhicules se croisent tous les jours dans la rue 
de la Gare avec près de 350 enfants qui fréquentent écoles, centre de 
loisirs et bibliothèque. S’ajoute à cela un problème de stationnement 
très important, et particulièrement dangereux pour les enfants. 
A partir de ces constats et après un travail conséquent de la com-
mission enfance, cette dernière a proposé des hypothèses de mo-
difications de circulation dans le bourg qui apporteraient davantage 
de sécurité aux piétons, les premiers concernés étant les enfants et 
adolescents qui se rendent aux écoles et au collège.

Le 6 juin dernier s’est tenue une réunion d’échanges à destination des 
riverains (riverains de la rue de la Gare, commerces à proximité, as-
sociations des parents d’élèves, équipe du Centre de l’enfance). Lors 
de cette réunion, une première hypothèse de modification provisoire, 
leur a été présentée, hypothèse retenue par ARTELIA.

Suite à cette réunion, les commerçants ont ensuite fait une deuxième 
proposition. Nous avons entendu leurs arguments et la période de 
test débutera après la saison touristique.

Deux essais seront donc réalisés rue de la Gare, à titre expérimental :
- Du 21 août au 22 octobre, la rue de la Gare, sera en sens unique 
descendant vers le centre-bourg, ce qui permettra de créer une voie 
piétonne davantage sécurisée allant du croisement de la rue de la 
Gare et de la rue des Ecoles jusqu’au parking près du presbytère. 
- Du 23 octobre au 22 décembre, la rue de la Gare sera à double sens 
avec une priorité à définir. Un trottoir large et sécurisé sera matéria-
lisé. Des chicanes seront prévues pour permettre le croisement des 
véhicules, avec un impact sur le stationnement.

Aires de jeux  
En avril 2017, une structure de jeux près du terrain multisport a été installée pour les 
petits, lorsque les grands frères et grandes sœurs sont au skate-park ou au foot ! 
Près de la salle des fêtes, de nouveaux jeux viendront prochainement compléter l’offre 
actuelle.

La commission poursuivra sa réflexion à partir des éléments recueillis. La volonté de la municipalité est avant tout de sécuriser les ac-
cès empruntés quotidiennement par les enfants et les piétons, sans nuire au bien-être des habitants et commerçants du centre-bourg.
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Chasse aux friandises
Belle matinée ensoleillée pour cette deuxième 
édition de la chasse aux friandises, ouverte 
aux enfants de 2 à 10 ans, organisée par le 
CCAS le samedi 13 mai, sur les chemins de la 
motte castrale et des fontaines en Loc-Egui-
ner-Saint-Thégonnec.
Cette manifestation a été un succès avec près 
de 70 enfants inscrits, qui ont pu découvrir un 
nouveau site sur la commune.
Après une recherche intense de plaquettes 
dissimulées dans le bois et après avoir répon-
du à des rébus et énigmes, tous les partici-
pants se sont vu remettre un sachet de frian-
dises et une collation a été offerte à chacun.
Tout était fait pour passer une matinée réussie 
à la plus grande joie des petits et des grands.
Merci à toutes les personnes présentes et 
bénévoles pour le bon déroulement de cette 
matinée. 

Inauguration des logements  
de Penn ar Park
Le vendredi 19 mai à 10 heures a eu lieu 
l’inauguration des 8 logements sociaux de 
Penn ar Park. 
Sur une surface de 2400 m² dans la ZAC, ce 
sont 8 logements individuels aux lignes ac-
tuelles, bien distribués et performants éner-
giquement qui ont été créés. Leur réalisation 
a été confiée à la SAFI et leur construction à 
Finistère habitat.
Ils  bénéficient tous d’une orientation au sud, 
d’un jardin et d’un garage.
La remise des clés a eu lieu le 13 février 2017.

Absents sur la photo : 
M. Guénégan Bui (Conseiller Régional), Mme 
Françoise Raoult (Maire Déléguée), M. Yvon 
Abiven (Maire Honoraire), les membres du 
CCAS et du Conseil Municipal.

De gauche à droite  : M. Nicolas Paranthoën (Directeur de Finistère Habitat), M. Jean-Paul Vermot 
(Président de Finistère Habitat), Mme Solange Creignou (maire), M. François Girotto (Conseiller 
délégué à l’habitat à Morlaix Communauté) et Mme Joëlle Huon (Vice-Présidente au conseil 
départemental. 

Doyenne de la commune
Le 25 janvier 2017, nous avons fêté et rendu visite à la centenaire de la 
commune, madame Germaine Corre.

Dates à retenir
Dimanche 8 octobre : à 12 heures, repas des 70 ans et plus à la salle 
des fêtes de la commune fondatrice de Saint-Thégonnec.
Mardi 5 décembre  : à 15 heures, goûter de Noël pour les 65 ans et 
plus à la salle du Quinquis de la commune fondatrice de Loc-Eguiner-
Saint-Thégonnec.
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Restaurant Scolaire 
On constate une légère augmentation des effectifs lors de ce pre-
mier semestre. Le travail de concertation réalisé par Yannick Olivier, 
responsable du restaurant scolaire, avec le prestataire Océane de 
restauration permet de proposer des repas équilibrés, variés et ap-
préciés des enfants et collégiens. Nous sommes arrivés au terme 

de l’actuel marché de fourniture des repas (4 ans). La commission 
communale, avec Yannick, a travaillé à l’élaboration du nouveau ca-
hier des charges pour procéder à un nouvel appel d’offre. Le choix du 
prestataire se fera en juillet pour qu’il soit opérationnel dès la rentrée 
de septembre. 

Commission Ressources humaines,  
vie associative et restaurant scolaire

Commission bâtiments communaux, économie, artisanat, 
commerce, prospective et suivi de la commune nouvelle
Pose de la première pierre symbo-
lique du nouveau bâtiment 
de l’école François-Marie Luzel
Le 13 juin 2017,  la cérémonie de la pose de la 
«  première pierre  » a marqué  le lancement 
de la construction d’un nouveau bâtiment 
pour l’école primaire François-Marie Luzel.  

Solange Creignou, maire, a adressé quelques 
mots aux partenaires (l’État, la Région Bre-
tagne, l’ADEME, le Conseil Départemental du 
Finistère, Morlaix Communauté, la SAFI et 
HEOL), aux représentants des entreprises, et 
aux membres du comité de pilotage compo-
sé du directeur de l’école, des enseignants, 
des parents d’élèves et des élus. Elle a rap-

pelé que le projet répond à une augmen-
tation des effectifs et à l’essor de la filière 
bretonne à l’école publique. Pierre Béout, 
de nunc architectes Bretagne, a décrit la 
conception sobre et harmonieuse du bâti-
ment dans une démarche environnementale 
forte sur les plans énergétiques et des maté-
riaux comme sur les plans paysagers et pa-
trimoniaux. Enfin, le président et le directeur 
général de la SAFI ont souligné le dynamisme 
de l’aménagement de la ZAC et la vitalité de 
la municipalité pour qui ce projet est un acte 
marquant pour l’avenir de la commune.
Symbole fort de l’essence de l’école publique, 
la charte de la laïcité a été choisie comme 
« parchemin » pour inclusion dans la capsule 
temporelle (un étui transparent) qui sera in-
tégré dans le bâtiment comme témoignage 
destiné aux générations futures. La charte, 
en version française et bretonne, a été si-
gnée par Madame le Maire, les architectes et 
les partenaires du projet, enfermée dans la 
capsule, puis sera introduite dans l’ossature 
bois du bâtiment.
Les travaux, localisés dans la partie nord-
ouest de la ZAC de Penn ar Park, ont démarré 
en mars dernier. Cinq classes élémentaires 
prendront possession des lieux dès la ren-
trée 2018.

Mairie de Saint-Thégonnec 
La consultation des entreprises est en cours 
pour la réfection de la couverture de la mairie.
Les travaux devraient être réalisés avant la fin 
de l’année.
A l’intérieur, des travaux et la redistribution 
des bureaux permettent aujourd’hui l’accessi-
bilité pour tous de la maison des services au 
public (MSAP).

Terrain de foot 
Le grillage du côté de la rue de la gare a été 
remplacé.
 
Office du tourisme 
Des travaux  pour permettre l’accessibilité 
au Wi-Fi des personnes à mobilité réduite et  
pour sécuriser  le local à vélo  ont été réalisés.

Services Techniques 
Des travaux de redistribution des locaux sont 
en cours pour plus de fonctionnalité.

Eglise de Loc – Eguiner- Saint - 
Thégonnec 
Suite à une entrée d’eau sur le chéneau, des 
travaux ont permis de sécuriser la fuite. Une 
étude de réfection définitive du chéneau sera 
étudiée dans les mois à venir.
Un programme annuel de travaux  d’entretien 
et d’amélioration a été élaboré  avec  Ronan 
Gourmelon, responsable des services tech-
niques, afin de répondre aux besoins de la po-
pulation.
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Cité de Bel Air 
La cité de Bel Air est le plus ancien lotissement de la commune et la 
municipalité s’est engagée dans un projet de réaménagement de la 
voirie et de l’espace public pour ses habitants.
Lors de la réunion publique du 30 Mai dernier, une proposition de tra-
vaux a été présentée aux habitants concernant la voirie, les trottoirs 
et l’effacement des réseaux électriques. Les travaux, comprenant 
également les modifications des réseaux eau et assainissement re-
présentent un coût global d’environ 300 000€ et commencent cet 
été.
La réunion a été constructive et suite aux échanges, les résidents 
vont se concerter et faire des propositions pour l’aménagement de 
l’espace de convivialité de la cité (environ 845 m²) afin que ce dernier  
réponde à leurs attentes. 

Commission Travaux

La Commission « Aménagement et Agriculture » a pris l’habitude de se réunir avec la Commission « Environnement-Dé-
veloppement durable ».
Les sujets étant souvent transversaux, nous avons estimé qu’il était plus intéressant de fonctionner ainsi.

Au cours du premier semestre 2017, un cer-
tain nombre de régularisations de parcelles 
liant des particuliers à la commune ont été 
traitées, ainsi que des demandes spécifiques 
d’artisans de notre territoire amenant à des 
cessions de délaissés communaux (ex : Bos-
seur, Chapalain). 

Une rétrocession gratuite a été accordée à 
l’Etat, au lieu-dit « Kroas Sav Héol ».

La commune s’est portée acquéreur d’une 
parcelle à « Bel Air ».

Des travaux sont en cours, suite à des pro-
jets déposés en 2016 : installation d’un stoc-
kage de déchets inertes au « Vallon du Pont » 
par la Société TP Crenn et création d’une aire 
de lavage pour automobiles et camping-cars 
à l’entrée de la zone de Mez-Menez  par Da-
vid Charles.

Les travaux d’aménagement de la piste cy-
clable sur la RD 118, entre le giratoire de 
« Coat Ar C’hastel et l’aire de covoiturage se 
dérouleront de juin à juillet. Pour rappel les 
travaux se montent à 119 798 € HT.

Des travaux d’aménagement seront réalisés 
courant septembre pour le « lotissement de 
Gorre Loc ».

La prochaine réflexion des membres de la 
commission mixte portera sur les entrées de 
bourg de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner.

Commission Aménagement, PLUi, Urbanisme

Des travaux de sécurisation sont prévus rue de Kerambloc’h avec création d’un accès  
piéton du centre bourg  jusqu’à l’aire de jeux et création d’obstacles de type « écluse »  
pour réduire la vitesse des véhicules.
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DEUX PÉRIODES D’OUVERTURE
En saison
Ouverture : de mi-juin à mi-septembre 2017.
Horaires : de 10h à 13h et de 14h à 18h - Fer-
meture le dimanche.

En avant et en arrière-saison
Ouverture : d’avril à mi-juin 2017 et de 
mi-septembre à fin octobre 2017.
Horaires : de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30 - 
Fermeture les samedis, dimanches et jours 
fériés.

Soizic et Gwénaëlle vous accueillent !
Gwénaëlle Crosnier, conseillère en séjour, 
est en charge de l’accueil à temps plein à 
l’Office de Tourisme. Du 1er juillet à la fin août, 

elle sera secondée par Soizic Goulhen, agent 
d’accueil saisonnier. 

Soizic a 21 ans et est originaire de Pley-
ber-Christ. Elle est actuellement étudiante 
à Rennes en master « Aménagement et Col-
lectivités Territoriales  ». L’année dernière, 
elle a déjà eu l’occasion de travailler deux 
mois dans les offices de Morlaix et Guerles-
quin, et au point I de Pleyber-Christ. 

L’Office de Tourisme a pour principale acti-
vité l’accueil des visiteurs, français et étran-
gers.  Soizic et Gwénaëlle conseilleront les 
personnes intéressées par les enclos pa-
roissiaux et le patrimoine local en général, 
les visites culturelles, les animations, les 
équipements de loisirs, la randonnée, les 
hébergements ou la restauration …

Qui sont les visiteurs de l’office ? 
Des excursionnistes, des résidents secon-
daires ou des habitants des environs au-
près de qui est délivrée une information 
personnalisée  : les loisirs, les animations, 
les transports… et une mine d’informations 
pratiques qui facilitent la vie quotidienne.

LES SERVICES PROPOSÉS PAR 
VOTRE OFFICE DE TOURISME !
Du wifi gratuit pour tous !
Pour vous faciliter la vie, la Maison du Tou-
risme propose une connexion gratuite et sé-
curisée dans ses offices ouverts à l’année et 
maintenant à Saint-Thégonnec.

LA BOUTIQUE
Votre office de tourisme, c’est aussi une 
gamme de produits «  collector  » aux cou-
leurs du pays : des t-shirts, sacs à dos …

BILLETTERIE
Comme les années précédentes, vous pou-
vez réserver et acheter à l’office du tourisme, 
les billets pour les nombreuses excursions 
maritimes et structures touristiques du ter-
ritoire : A Fer et à Flots, le Château du Tau-
reau, les vedettes de l’île de Batz, le Musée 
du loup, L’Ecopark Adventures Penzé Tau-
lé, le Village Breton, le Cairn de Barnenez, 
Océanopolis … et les nouveautés cette an-
née : le zoo de Pont Scorff et le château de 
Tonquedec ! 

A VELO, TOUT L’ETE !
Vous pouvez louer un vélo au Point i de 
Plounéour-Ménez et à l’office de tourisme 
de Saint-Thégonnec (VTT, VTC ou vélo élec-
trique) et partir à la découverte des enclos 
paroissiaux et des Monts d’Arrée.

L’office de tourisme de Saint-Thégonnec a entamé sa nouvelle saison.
Il propose un accueil depuis les vacances de Pâques, jusqu’aux vacances de Toussaint.

Retrouvez l’Office de Tourisme en Saint-Thégonnec, les enclos paroissiaux et 
les Monts d’Arrée, sur les réseaux sociaux : 

Facebook : www.facebook.com/SaintThegonnecTourisme
Pinterest : www.pinterest.com/baiedemorlaix/enclos-paroissiaux-de-bretagne/

Instagram : instagram.com/baiedemorlaixtourisme/
FlickR : www.flickr.com/photos/baiedemorlaix

Entrez dans votre Office de Tourisme pour une visite virtuelle : http://goo.gl/u5Kxkn 

Soizic GOULHEN
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Fondation du patrimoine  
Donner de la couleur  
à votre patrimoine !

Sauvegarde du petit 
patrimoine non-classé

Journées du patrimoine En partenariat avec la Fondation du patri-
moine, Morlaix Communauté accompagne 
depuis 2010 la réhabilitation et la valorisa-
tion de trésors parfois méconnus et mena-
cés.
La Fondation du Patrimoine en Bretagne, 
grâce à son label, permet à un propriétaire 
privé détenteur d’un bien immobilier pré-
sentant un intérêt patrimonial, et non proté-
gé au titre des monuments historiques, de 
bénéficier de déductions fiscales pour des 
travaux de sauvegarde ou de restauration. 
La Fondation du Patrimoine est le seul orga-
nisme habilité par le Ministère des Finances 
à octroyer un label ouvrant droit à déduc-
tion fiscale. Pour plus de renseignements, 
vous pouvez consulter le site de Morlaix 
Communauté http://www.morlaix-commu-
naute.bzh/Habiter/Renovez-on-vous-aide, 
le site de la Fondation du Patrimoine : www.
fondation-patrimoine.org (onglet « Aide 
au patrimoine privé » - « Le label ») ou 
contactez le service Culture de Morlaix 
Communauté : culture@agglo.morlaix.fr – 
02 98 15 31 87.

Moulins, kandis, fontaines… : les com-
munes rurales abritent 70% du patrimoine 
non classé.
Témoignant des interactions entre l’homme 
et son environnement, ce petit patrimoine 
représente une réelle richesse culturelle 
et sociale, et participe à l’attractivité tou-
ristique du territoire. Souvent initiées par 
quelques passionnés, les actions de sauve-
garde participent au maintien du caractère 
de notre environnement, tel que les géné-
rations précédentes l’avaient façonné. Le 
dispositif de soutien à ces projets a été re-
manié afin d’accompagner les communes 
et désormais les associations dans leurs 
initiatives.

16 et 17 septembre 2017 – la 34ème édition 
est placée sous le thème « Jeunesse et Pa-
trimoine ». Près d’une centaine de lieux de 
notre territoire seront ouverts au public lors 
de ces deux jours. Admirer des vitraux ou le 
plafond peint d’une chapelle, débusquer un 
chêne liège, découvrir des plantes remar-
quables, suivre la fabrication du pain (du 
broyage de la farine dans un ancien moulin 
à sa cuisson dans un ancien four à pain), 
parcourir un sentier de l’eau ou un circuit de 
la pierre, visiter les réserves d’une biblio-
thèque de livres anciens, ... : tous les patri-
moines seront mis à l’honneur et la plupart 
présentés par des animations. Un dépliant 
- disponible dans les mairies et les offices 
de tourisme - répertoriera l’ensemble des 
sites ouverts et des animations proposées, 
également recensés sur le site internet de 
Morlaix Communauté.

+ d’infos

+ d’infos

Service culture : 02 98 15 31 87 
culture@agglo.morlaix.fr

www.morlaix-communaute.bzh
rubrique Visiter/Sortir
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Rues en scène
La saison estivale jouera une fois de plus 
les prolongations jusqu’à fin septembre : 
cette nouvelle édition des « Rues en Scène » 
fera étape dans trois communes de Morlaix 
Communauté.
Bienvenue chez vous, les spectacles vont 
commencer : à Carantec, le 27 août ; 
Plourin-Lès-Morlaix, le 3 septembre ; 
Plouégat-Guérrand le 9 septembre.

+ d’infos
www.morlaix-communaute.bzh
rubrique Sortir

La Manufacture de Morlaix
Une visite de 200 ans en archives

Les Archives départementales et Morlaix 
Communauté ont coproduit un livre sur la 
Manufacture des tabacs de Morlaix. 
En comparant l’état actuel des bâtiments – 
restitué par de nombreuses photographies 
réalisées en 2015 - avec des documents 
d’archives, l’ouvrage met en relation deux 
patrimoines intimement mêlés : l’architec-
ture et les sources écrites. Abondamment 
illustrées, les pages invitent à la découverte 
d’une activité qui a profondément marqué 
la vie morlaisienne pendant 260 ans. 
Afin d’en faire bénéficier le plus grand 
nombre, Morlaix Communauté a fait l’ac-
quisition d’exemplaires de cet ouvrage de 
qualité, disponibles dans les bibliothèques 
municipales, espaces culturels et mairies 
des communes.



Depuis la rentrée scolaire, les élèves de l’école publique François-Marie 
Luzel participent à la labellisation Éco-École, un label décerné aux éta-
blissements scolaires qui s’engagent vers un fonctionnement écores-
ponsable et qui intègrent l’éducation au développement durable. Via 
un comité de suivi, la démarche rassemble enseignants, élèves, pa-
rents d’élèves et élus. C’est le thème « déchets » qui a été choisi pour 
l’année scolaire 2016/2017.
Les premières actions entreprises ont été l’inventaire et la pesée des 
déchets générés à l’école afin de prendre conscience des déchets pro-
duits à l’école. En début d’année, chaque classe a conservé ses sacs 
poubelles, les jaunes et les noirs, pendant une semaine et les élèves 
ont observé leurs contenus. Résultat: 4.6 kg pour les sacs jaunes et 
9.6 kg pour les sacs noirs et de multiples exemples d’erreurs de tri. 
Après la mise en place d’actions visant à réduire les déchets (par ex. 
réutilisation des feuilles en brouillon, compostage d’essuie-tout et des 
mouchoirs, communication par mail, achats de colle et feutres rechar-
geables...), une nouvelle pesée a eu lieu au printemps et a montré que 
leurs efforts avaient payé !
Les classes élémentaires ont bénéficié d’animations comme la visite 
du centre de tri de Morlaix Communauté, un déplacement à la Ressour-
cerie (valorisation et vente de vieux objets) dans les locaux des Chif-
fonniers de la Joie à Morlaix et une sortie à Carantec pour découvrir et 

étudier la laisse de mer -- ces déchets que ramène la mer (naturels et 
anthropiques).
Les CM2 ont reçu la visite d’un scientifique. Ils ont fabriqué une grande 
fresque à partir des objets de la laisse de mer et elle est partie pour 
exposition à Océanopolis ! 
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Les classes maternelles ont, elles aussi, pro-
fité des animations pour installer un compos-
teur afin d’observer les processus à l’œuvre 
dans le composteur, pour confectionner des 
instruments de musique à partir des objets 
récupérés (de la laine, boite de camembert, 
carton...) et pour découvrir et participer à la 
fabrication du papier. Le thème se terminera 
par le décor du spectacle de fin d’année de 

l’école (maternelle et élémentaire) qui sera à 
base de déchets valorisés.
Ces actions ont été intégrées dans les cours 
pour renforcer les notions apprises en classe 
(par ex. maths) et pour promouvoir la cohé-
sion entre classes et entre générations. Par 
exemple, les élèves du cycle 2 (CP, CE1, CE2) 
ont transmis leurs savoirs sur le tri des dé-
chets et le compostage aux classes mater-

nelles (identification des matières, par ex.). 
L’accès au label Éco-École est l’affaire de 
tous ! En particulier, le constat des erreurs de 
tri a incité les élèves à créer un aide-mémoire 
pour guider les plus grands à mieux trier. Tout 
le monde peut participer à l’opération Cel-
laouate : un container est placé sous le préau 
pour recevoir uniquement les journaux secs. 

Saint–Thégonnec Loc-Eguiner : 
Une commune engagée dans des démarches éco citoyennes !D
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L’école  FM Luzel et le label Eco-Ecole
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Les élèves de l’école François-Marie LUZEL sont engagés 
dans une labellisation éco-école. Ils travaillent cette an-
née, de la maternelle au CM2, sur le thème des déchets. 
Ils vous livrent ici ce qu’ils ont appris concernant les sacs 
jaunes.

On a visité le centre de Tri-Glas à Plouedern. On a vu qu’il y 
avait beaucoup d’erreurs dans les sacs jaunes. 

QUE METTRE DANS VOS SACS JAUNES ?
- Le plastique
C’est le plus difficile. A Morlaix, on ne met que les bouteilles et les plas-
tiques en forme de flacon (comme les flacons de shampoing...).
Des erreurs :
- Les papiers plastiques ? Ce ne sont pas des bouteilles ou des fla-
cons : Poubelle noire.
- Les pots de yaourt ? Ce ne sont pas des bouteilles ou des flacons : 
Poubelle noire.

- Un jouet en plastique  ? Ce n’est pas une 
bouteille ou un flacon : Poubelle noire.

Une grosse erreur :
- Les couches ! Ce ne sont pas des bouteilles 
ou des flacons  : Poubelle noire. En plus c’est 
sale pour les gens qui travaillent à trier.
- Les papiers et les cartons :
Seulement ceux sur lesquels on écrit ou sur 
lesquels est écrit quelque chose !

Des erreurs :
- Papier mouchoir ou toilette ? On n’écrit pas 
dessus : poubelle noire ou composteur.
- Les gros cartons mis dans les grilles des 
sacs jaunes : Ils vont en petits bouts dans les 
sacs jaunes ou directement en container de 
déchetterie. On ne doit pas les mettre dehors 
sous la pluie !

- Les briques alimentaires :
Il n’y a pas de piège. Ce sont les briques de lait, 
de soupe, les briques de jus d’orange... Il faut 
qu’elles soient vides.
(Et les pailles en plastique ? Si vous avez bien 
lu comment on fait avec le plastique, vous sa-
vez que ça va dans la poubelle noire)
- Les boites de conserve métalliques
Elles doivent être vidées. On peut aussi mettre 
les couvercles métalliques. 

Des erreurs  : Vous devez les mettre en de-
hors des cartons de céréales car sinon un gros 
aimant prend le métal avec le carton qui est 
autour. Ça fait des erreurs de tri. 
Chaque déchet doit être mis séparément dans 
le sac.

Les pires erreurs dans le sac jaune :
- La litière de chat
- Les restes d’aliments
- Les bouteilles en verre (qui coupent !)
- Les vielles cassettes vidéo : Ce ne sont pas 
des bouteilles ou des flacons : poubelle noire. 
Les bandes s’enroulent dans les machines, ça 
abîme toute l’usine !

Merci de faire attention.
Les classes de CE1 CE2 CM1 bilingues de 
Saint-Thégonnec.

Tous les élèves de l’école du Sacré-Cœur ont participé le vendredi 23 
septembre 2016 à l’opération  « Nettoyons la nature ».

Vêtus d’une chasuble et de gants, munis de sacs poubelle, les élèves 
ont ramassé, dans divers endroits de la commune, tous les déchets 
qu’ils ont trouvés. Cette action pour la propreté et l’environne-
ment a été poursuivie en classe durant le reste de l’année scolaire.                                          
Suite à l’opération « Nettoyons la nature » qui a lieu en septembre, les 
enfants de maternelle ont élaboré un projet sur le ramassage et le tri 
des déchets. Ils ont réalisé des livres numériques associant images, 

voix et textes dans lesquels ils font l’inventaire des déchets récoltés 
dans la nature. Ils expliquent ensuite comment bien trier ces déchets, 
pour que, ceux qui sont recyclables, donnent naissance à de nouveaux 
matériaux. La couverture des livres a été réalisée à partir de déchets 
recyclés, utilisés comme outils pour appliquer de la peinture. Les livres 
sont disponibles sur le site internet de l’école. Grâce à ce projet, ils ont 
été sensibilisés aux questions environnementales. Ils ont appris à trier 
les déchets et à bien utiliser les différentes poubelles présentes en 
classe et dans l’école.

Des astuces pour trier les déchets du sac jaune

« Nettoyons la nature » avec l’école du Sacré-Cœur !
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Dans le prolongement de l’activité « Développement durable » de l’année 
dernière pour les classes de 5ème  du collège Sainte-Marie (potager biolo-
gique, installation d’un composteur), il a été mis en place au collège une 
benne de collecte de journaux. 
Cette benne est mise à disposition par Morlaix Communauté. C’est Cel-
laouate qui rachète le papier (papier journal exclusivement) collecté pré-

férentiellement « localement » et par le biais d’associations (APPEL pour 
le collège). Le papier est transformé par Cellaouate, à Morlaix, en ouate 
de cellulose, isolant « écologique » performant.

D’autres structures de la commune sont également engagées dans des 
démarches éco citoyennes.

L’EHPAD Sainte-Bernadette est engagé dans une démarche expérimen-
tale de compostage sur site des déchets de préparation de sa cuisine 
interne. Avec l’accompagnement de Morlaix Communauté, l’EHPAD s’est 
équipé en février 2017 de composteurs en bois pour tester cette méthode 
de valorisation des biodéchets. Le personnel de cuisine a bénéficié d’in-
formations sur la gestion du compostage (tri et acheminement des bio-
déchets au composteur, brassage, maintien de l’humidité et de l’équilibre 
entre biodéchets et structurants). Le compost servira à l’entretien des 
espaces verts de l’établissement et sera également utilisé par les rési-
dents au sein du jardin thérapeutique.
Morlaix Communauté, suite à une étude de caractérisation des ordures 
ménagères de l’établissement, a organisé auprès du personnel une réu-
nion de sensibilisation à l’importance des enjeux environnementaux et 
à la prévention des déchets qui a connu un bon succès. Une nouvelle 
caractérisation aura lieu début d’année 2018 afin d’évaluer l’évolution de 
la réduction et du tri des déchets à l’EHPAD. 
Dans une logique de progrès continu, l’établissement souhaite égale-
ment poursuivre ses efforts en matière de réduction du gaspillage ali-
mentaire. 

Le personnel fait le tri des déchets et du verre. Dans un souci de confort 
et de réduction des déchets, l’équipe met en place l’utilisation systéma-
tique des couches lavables avec l’accord des parents et accompagne les 
familles qui souhaitent poursuivre l’utilisation des couches lavables à 
domicile.

L’équipe de professionnelles utilise de l’eau et du savon le plus neutre 
possible pour laver les bébés et fabrique elle-même la pâte à modeler. 
Les agents souhaitent fabriquer leur produit d’entretien eux-mêmes et 
une réflexion est menée sur ce sujet !

Tri du papier et jardinage au collège Sainte-Marie

Couches lavables à Ti Ar Bleizig

Compostage à l’EHPAD Sainte-Bernadette

Initié en 2016 par la commission «  environne-
ment  », le jardin collectif situé en haut du lo-
tissement de Penfao a été lancé le 15 avril par 
la plantation commune de pommes de terre sur 
l’ensemble de la parcelle afin de préparer les 
futures cultures. 
C’est, avec l’aide de l’expérimenté François le 
Bras et de sa machine à planter, que les 300 kg 
de pommes de terre ont été plantés par les fu-
turs jardiniers de cet espace partagé. 
10 foyers ont décidé de tenter l’aventure du jar-
din collectif sur Penfao : il y aura des parcelles 
individuelles, des parcelles collectives et des 
espaces de convivialité. La récolte des pommes 
de terre est prévue fin août. S’en suivront la 
création des parcelles, la fabrication d’une ca-
bane pour ranger les outils, la plantation d’une 
haie…

Un jardin partagé au lotissement de Penfao : 
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L’association «  Les Temps-Bouilles  » en par-
tenariat avec Morlaix communauté, sollicite 
régulièrement les supermarchés et les pro-
ducteurs locaux pour des collectes d’invendus. 

Cette ressourcerie alimentaire permet d’orga-
niser des repas lors de manifestations comme :                                                                                                                                          
« Faîtes Noël »  dans les locaux des chiffonniers 
de la joie lors de la Semaine Européenne de la 

Réduction des déchets ou lors du Forum « Zéro 
déchets zéro gaspillage » au Roudour pour en-
viron 100 convives.         

Le magasin U et les dons alimentaires 
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Pour les espaces verts
Signature de la chartre zéro phyto avec l’intégration du cimetière 
et du terrain de foot. Nous avons fait le choix de ne plus utiliser de 
produit phyto au cimetière et dans les terrains de foot malgré les 
dérogations possibles jusqu’en 2020.
Signature d’un contrat d’entretien manuel des espaces publics 
avec » Tildé, agréée entreprise adaptée.  
Début d’un travail pour tendre vers un zéro déchet  lors de la main-
tenance des espaces verts de la commune (exemple : Tonte en mul-
ching). 

L’éclairage public 
Remplacement des lanternes vétustes et énergivores  par des lan-
ternes de type « led ».
Réduction des horaires d’allumage.

La gestion des eaux pluviales
Mise en place au Service technique d’un récupérateur d’eaux plu-
viales pour l’arrosage des jardinières.
Gestion des eaux pluviales : Création des  bassins d’orage et d’une 
coulée verte dans la ZAC de Penn ar Park.

Les déplacements 
Création et entretien «  développement  » des cheminements doux 
sur la commune.
Augmentation importante du linéaire des pistes cyclables. 
Etude sur la mise en place d’un hippobus.

Bâtiments – économie d’énergie et la réduction des émissions de CO2

Signature d’une convention avec Héol Energie afin d’identifier dans 
le patrimoine communal les gouffres énergétiques.
Mise en place d’horloge pour la mise en marche et extinction du 
chauffage dans certains bâtiments communaux.

Toutes les entreprises qui interviennent 
dans la construction du nouveau bâtiment 
de l’école élémentaire bilingue adhèrent à la 
charte « Chantier à faible impact environne-
mental » par laquelle elles s’engagent à mi-
nimiser les nuisances à l’environnement na-

turel. En particulier, en matière de déchets, 
tous les intervenants sont incités à aug-
menter le recyclage des déchets et favoriser 
les filières de valorisation les plus proches. 
L’objectif est de valoriser à minima 30% des 
déchets de chantier avec un tri sélectif  ; 

l’enfouissement des déchets est seulement 
une solution de dernier recours. Enfin, dans 
le cadre de la réduction des quantités et le 
gaspillage des matériaux de construction, 
la production du béton est faite majoritaire-
ment hors site (sur plan). 

La seule façon écologique et économique 
de gérer nos déchets, c’est d’en produire 
moins !
Morlaix communauté s’est engagée plei-
nement dans la prévention des déchets en 
2009 en mettant en place un programme 
local de prévention des déchets qui a per-
mis de réduire de 11 % notre production de 
déchets sur le territoire en 2014. 
Elle s’engage désormais dans un pro-
gramme encore plus ambitieux « Terri-
toire ZERO déchet ZERO Gaspillage ».

Passons tous à l’action ! 
Morlaix Communauté vous aide.

- composter vos déchets organiques,
- broyer vos végétaux,
- adopter le mulching,
- dites non au gobelets jetables,
-  recycler vos vieux journaux en ouate de 

cellulose,
- utiliser des couches lavables,
- devener un éco-consommateur,
-  refuser la publicité dans sa boîte à 

lettres,
- ne jeter plus la nourriture,
- préférer l’eau du robinet,
-  donner une seconde change à vos vieux 

objets.

Quelques gestes et applications au service technique !

Chantier éco responsable à l’école François-Marie Luzel

Vous aussi vous pouvez réduire vos déchets par diverses actions

+ d’infos
www.morlaix-communaute.bzh
rubrique Reduire-trier-les-dechets
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Croix et Calvaires en couleurs
Les croix et calvaires constituent un patri-
moine emblématique de la Bretagne, reflet 
de son histoire et de son identité forte. Par-
tant de ce constat les associations Croix 
et Calvaires de Bretagne et Couleurs de 
Bretagne  se sont unies  pour organiser un 
concours régional de peinture sur ce thème. 
L’objectif est de soutenir des projets de res-
tauration de croix ou de calvaires par une 
vente aux enchères des œuvres réalisées.

Pendant la période du 1er juin au 31 juillet, 
la commune de Saint-Thégonnec Loc-Egui-
ner, riche de son patrimoine, participe à 
cette opération en tant que ville référente. 
Elle reçoit les artistes qui veulent faire le 
concours et tamponne le dos de leur sup-
port avant qu’ils ne commencent à peindre 
à l’accueil de la mairie ou à l’office de tou-
risme.
www.croixetcalvairesencouleurs.bzh

Jeudi 11 mai : 

Conférence musicale sur la musique Soul  et 
la lutte pour les droits civiques  afro-amé-
ricains en partenariat avec La MJC de Mor-
laix dans le cadre du dispositif Trock’son. 3 
classes de primaires et une classe du col-
lège ont pu y assister. 

Samedi 27 mai :
Spectacle cabaret «A chacun son cirque» 
proposé par le théâtre de la Corniche à la 
salle des fêtes. Nous les remercions de nous 
avoir proposé  un spectacle suite à un em-
pêchement de dernière minute de la troupe 
des Meltin’potes.   

Vendredi 28 juillet :
Ce sera la Fête dans le bourg de Loc-Eguiner 
Saint-Thégonnec :
- Une balade avec l’association au Fil du 
Queffleuth où petits et grands pourront dé-
couvrir l’art nature, 
- Deux spectacles d’art de rue : « Oiseaux » 
par la compagnie du monde entier. Lecture 
et danse à tire d’aile. Une ode à la nature, à 
la beauté et à la puissance des éléments. 
«  Silento  » par la compagnie Xav To Yilo. 
Une histoire d’amour sensuelle et puissante 
entre 2 personnages qui se séduisent et 
s’apprivoisent. Tout public.  
- Du théâtre d’improvisation avec la troupe 
DRIM TIM «Drôles de Rassemblement d’Im-
provisateurs Merveilleux de la Troupe Inter-
disciplinaire Morlaisienne». Danse, musique, 
mimes et bien sûr impro. Tout public.

Jeudi 26 octobre :
A 10h30, la charrette aux merveilles fait 
escale à Saint-Thégonnec Loc-Eguiner ! Un 
conte musical de Mélissa Baker «Fleur de 
Lune et ma Mère l’Oye» sera proposé aux 
enfants de 2 à 6 ans avec leurs parents.

Pour plus de renseignements, 
s’adresser à la mairie.  

Programmation  
culturelle 2017

Les enclos en musiques
Concerts à Saint-Thégonnec
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Jeudi 13 juillet 2017 à 17h
Michel COCHERIL
Auditions libres

Jeudi 27 juillet 2017 à 20h30
Camille CHAPRON (voix) et Philippe MALOTAUX (guitare) 

Vendredi 4 août 2017 à 20h45
Choeur & Création - Christophe DUHAMEL - 80 choristes
Christophe DUHAMEL - Chef de Chœur Formateur - 15 rue Lamartine - 71 000 MACON
Tel. 03 85 50 85 75 - choeur.creation@laposte.net
Messe «Ave Maria» et divers motets de Palestrina (1525-1594)

Jeudi 10 août 2017 à 21h
Ensemble Coll’Arco
Tanguy PARISOT - 06 86 93 49 15 - tanguyparisot29@gmail.com

Mardi 15 août 2017 à 17h
Le Clavier Enchanteur - David LE BOURLOT - Auteur-Compositeur Organiste-Pianiste  
Coengarh - 56930 Pluméliau - 06 82 50 29 07 -david.le.bourlot@gmail.com
leclavierenchanteur.com 

Expositions salle Kanevedenn 
au-dessus de l’Office de Tourisme
Lynn (Céline Wallet)
Du 3 au 16 juillet 2017
Exposition de peintures.

Steva (Brigitte Conan)
Du 31 juillet au 13 août 2017
Exposition de peintures.

MarieP (Marie-Pierre Guyot)
Du 14 au 28 août 2017
Exposition de peintures.

Exposition « histoire des bâtiments de la Marine  
à la gare de Saint-Thégonnec »
Du 8 au 11 septembre 2017
Proposée par l’association Triskell, associée à Saint-Thégonnec Patrimoine Vivant.
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Une sculpture du calvaire dans l’Eglise Œuvres d’art 
à la bibliothèque 
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La reproduction en bois du calvaire de 
Saint-Thégonnec, œuvre du sculpteur  
douarneniste  Hervé Kerivel, a été installée 
dans l’église  en juin 2017. Les héritiers  de 
l’artiste amoureux du patrimoine breton, 
ont offert à l’association des 7 Calvaires 
monumentaux de Bretagne les reproduc-
tions de trois  calvaires : Tronoën, Guimiliau 
et Saint-Thégonnec. 

Cette sculpture  est dorénavant exposée 
dans le baptistère de l’église. Fidèle re-
production  du  calvaire, elle comporte des 
explications sur chaque face du monument  
permettant aux visiteurs de mieux com-
prendre  ce qu’ils peuvent admirer en réali-
té  sur le calvaire situé dans l’enclos.

Depuis 2015, une convention lie la mairie et 
l’artothèque des Moyens du Bord à Morlaix.

Qu’est qu’une artothèque ?
Sur le même principe que la bibliothèque 
prête des livres, l’artothèque prête des 
œuvres d’art. Grâce à ce partenariat, la bi-
bliothèque emprunte 4 tableaux tous les tri-
mestres. 
Ces œuvres contemporaines sont variées, les 
artistes d’horizons et de sensibilités diverses.
Les échanges sont à chaque fois faits par des 
personnes différentes (salariée, bénévoles, 
élus), ce qui permet de varier les choix.
En ce moment, des vaisseaux de Star Wars 
survolent le viaduc de Morlaix à la biblio-
thèque !
Les tableaux sont visibles aux heures d’ou-
verture de la bibliothèque. Une description 
des œuvres et de l’artiste est mise à disposi-
tion afin d’aller plus loin dans la découverte.

Si vous voulez en savoir plus sur  
l’artothèque des Moyens du Bord :  
https://lesmoyensdubord.wordpress.com/
artotheque/

Quand une exposition (Printemps des poètes)  
et un tableau se regardent.

Exposition
“les Automnales”
Le week-end de la Toussaint, du 28 octobre 
au 1er novembre 2017, se déroulera la 4ème 
édition de l’exposition « les Automnales » au 
complexe associatif.
Elle est organisée par Roland Painchaud, 
au profit du CCAS et regroupera près de 40 
artistes venant en majorité du Pays de Mor-
laix.

Du lundi 7 au jeudi 24 août, la commune 
accueille des jeunes volontaires européens 
et 2 volontaires français pour un chantier 
patrimonial. Les volontaires viennent de 
6 pays différents  : Allemagne, Espagne, 
Grèce, Italie, Pologne et Portugal et sont 
âgés de 18 à 26 ans. Les travaux seront di-
rigés par un encadrant technique.
Les volontaires vont continuer les travaux 
dans la chapelle Sainte-Brigitte, en enle-
vant un enduit ciment sur les murs inté-
rieurs de la chapelle. Le ciment est un ma-
tériau incompatible avec les maçonneries 
de pierres et empêche l’évacuation natu-
relle de l’humidité.

Après deux semaines de chantier à la Cha-
pelle Sainte-Brigitte, les volontaires auront 
à stabiliser le sol du Kandi du Fers.
Les volontaires viennent restaurer et va-
loriser du patrimoine bâti, mais ils sont 
aussi là pour créer du lien et échanger 
avec la population locale. Dans ce cadre, 
ils proposeront parallèlement au chantier, 
des animations destinées aux habitants de 
la commune. Les associations qui souhai-
teraient proposer des activités aux volon-
taires européens sont les bienvenues. Elles 
peuvent prendre contact avec Etudes et 
Chantiers.  Au cours du chantier toutes les 
personnes de plus de 17 ans sont les bien-
venues sur le chantier. 

Chantier Interculturel
Jeunes volontaires européens

Pour participer il suffit de prendre contact avec Etudes et Chantiers par téléphone 
(07 60 44 93 19) ou par mail (ec.bretagne.bredoux@orange.fr ou ec.bretagne.douski@
orange.fr) et de souscrire à une adhésion de 1 € la journée. 

Chantier à la Chapelle Sainte-Brigitte
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Le Moineau domestique,  
notre ami de toujours
Vous l’avez sans aucun doute déjà vu  ! Le 
Moineau domestique (Golvan-tiez en bre-
ton) est un oiseau peu farouche, que l’on ob-
serve souvent en petites bandes. Dans nos 
jardins, il se régale volontiers des miettes 
de pain jetées par terre et se chamaille au-
tour des mangeoires l’hiver. Dès janvier, il 
délimite son territoire du haut d’un toit ou 
d’une gouttière par son chant. Son cri ca-
ractéristique « tchip tchip » lui vaut son nom 
argotique de « piaf ». L’histoire du Moineau 
domestique est intimement liée à celle des 
hommes. Il y a 10 000 ans, au Proche-Orient, 
quand nos ancêtres chasseurs-cueilleurs se 
sédentarisent et s’inventent agriculteurs, il 
s’installe à proximité des habitations pour 
profiter des céréales tombées au sol et lo-
ger dans les anfractuosités des maisons. A 
partir du Moyen-Age, il va coloniser l’Europe, 
favorisé par la diffusion du Cheval domes-
tique dont le crottin renferme des graines 
qui le régale. Comme l’homme, après être 
devenu villageois, le Moineau domestique 
devient citadin au point d’être plus abondant 
en bourg et en ville qu’à la campagne. C’est 
ainsi l’oiseau le plus commun dans la ville de 

Rennes et très certainement dans notre vil-
lage où il est particulièrement présent dans 
les bourgs et les bâtiments agricoles. Mais 
cette abondance n’est qu’une façade. En ef-
fet, en France les effectifs de cette espèce 
protégée, ont décliné de 17  % ces dix der-
nières années. Les causes de cette régres-
sion sont multiples avec en premier lieu les 
modifications récentes des pratiques agri-
coles, notamment un meilleur stockage des 
grains, et l’usage de pesticides.  En ville, les 
travaux d’isolation font disparaître une mul-
titude de gîtes et les jardins trop « propres » 
offrent peu de ressources en nourriture. A 
cela s’ajoute la prédation par les chats, le 
bruit, les champs électromagnétiques et la 
contamination par les métaux lourds… Mais 
nous pouvons agir  ! En n’utilisant pas de 
pesticide dans son jardin, en laissant de pe-
tites zones de friches coupées à l’automne 
et en installant des nichoirs, il est possible 
de favoriser le Moineau domestique, et bien 
d’autres espèces. Nous maintiendrons ainsi 
la douce cohabitation qui nous lie pour des 
siècles encore.
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Le plastron noir du mâle le distingue aisément  
de la femelle, ici à droite (photo Wikipédia).

Les moineaux nichent en colonie. 
Il faut donc installer des nichoirs 

pouvant accueillir plusieurs 
couples ou plusieurs nichoirs 

individuels proches. L’accès doit 
être de 32 à 35 mm de diamètre 

(photo Claude Lorpin).
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Degemer mat e Ti ar Bleizig,
bienvenue à Ti Ar Bleizig
Ouverture de la crèche familiale en mai 2017
Avec l’ouverture de la crèche familiale le 15 mai 2017, une assistante 
maternelle agréée par la PMI a rejoint l’équipe du multi-accueil de Ti 
ar Bleizig. Elle accueille 3 enfants à son domicile. Avec eux, elle par-
ticipe à des ateliers d’éveil dans les locaux de l’accueil collectif. Ils 
partagent des comptines et ateliers en breton avec les enfants et les 
professionnelles de l’accueil collectif. Pour les aspects contractuels, 
les parents sont en lien avec la directrice du multi-accueil.

Une complémentarité de l’offre d’accueil avec l’ouver-
ture de l’accueil familial
Le multi-accueil de Ti ar Bleizig propose des offres d’accueil com-
plémentaires :
15 places d’accueil collectif sur une amplitude horaire de 7h à 19h,
et 3 places d’accueil familial. Un accueil en horaire atypique est pos-
sible du lundi au samedi.

Le breton au multi-accueil de Ti ar Bleizig
Différents temps d’éveil à la langue bretonne sont proposés aux en-
fants accueillis. Suite à la signature de la charte Divskouarn par la 
Mairie et Babilou, l’association KLT propose des ateliers d’éveil en 
breton aux enfants. C’est l’occasion de chanter, danser, cuisiner… en 
breton.
Un partenariat a également vu le jour avec des bénévoles de la com-
mune qui viennent partager des comptines, des lectures de contes 
avec les enfants du multi-accueil.
L’une des professionnelles parle également breton au quotidien 
avec les enfants.
L’initiation au breton dès le multi-accueil est un atout pour grandir : 
des possibles ouverts en termes de connexions neuronales, l’ins-
cription dans une culture et un patrimoine, une ouverture au langage 
et à la joie ! 
D’autres partenariats se développent également avec la biblio-
thèque, les écoles, l’accueil de loisirs.

Des places d’accueil occasionnel restent disponibles 
au multi-accueil : un accueil de votre enfant pour de la socialisa-
tion, pendant un rendez-vous, pour accompagner un aîné à une acti-
vité... L’accueil occasionnel est ouvert à tous les habitants de la com-
mune, sans condition d’âge de l’enfant, d’activité professionnelle ou 
d’attribution de place d’accueil régulier. N’hésitez pas à contacter la 
directrice pour vous renseigner. 

Pour toute demande de place en accueil régulier, oc-
casionnel ou d’urgence, contactez la directrice, Gaëlle 
L’hermite, au 02 98 29 61 28 ou à tiarbleizig@babilou.
com
Les deux types d’accueil de Ti ar Bleizig sont conventionnés par la 
Caisse d’Allocations Familiales du Finistère et bénéficient d’une aide 
au fonctionnement via la PSU (Prestation de Service Unique) qui per-
met aux familles d’être accueillies aux mêmes conditions tarifaires 
qu’en crèche municipale. Le tarif comprend la fourniture des repas 
préparés sur place et des couches.

Kenavo ar wech all evit c’hoari asambles, 

à bientôt pour jouer ensemble

EHPAD Sainte-Bernadette
L’EHPAD Sainte-Bernadette poursuit sa transformation :
-  Après la livraison en juin 2016, d’un bâtiment d’hébergement flam-
bant neuf et d’un nouvel accueil en rez-de-rue,
-  Après la livraison, en décembre 2016, d’un nouveau pôle soins spa-
cieux et proche de la salle à manger et de vestiaires adaptés pour 
l’ensemble du personnel,
-  Après avoir demandé aux résidents et à leurs familles de faire 
preuve de beaucoup de compréhension et de développer d’impor-
tantes capacités d’orientation (!) dans les circulations sans cesse 
modifiées de notre établissement,
Le 22 mai, nous avons pris possession de la nouvelle salle d’anima-
tion.
Et pourtant le chantier se poursuit et il reste encore à réaménager la 
salle à manger et à réaliser quelques travaux périphériques, avant 
de pouvoir pleinement utiliser toutes ces nouvelles transformations.
Mais la fin du chantier se profile à l’horizon et nous ne manquerons 
pas de marquer l’évènement, de remercier toutes celles  et tous ceux  

qui ont contribué à la réussite de ce projet, et de recueillir les sou-
venirs et impressions de nos résidents pour en faire un album que 
nous aurons plaisir à feuilleter… quand nous aurons un peu oublié les 
quelques petits désagréments de 2 ans de chantier... 
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Ecole Sainte-Jeanne d’Arc

Dans le cadre de l’enseignement moral et ci-
vique, l’école a entamé les premières étapes 
vers la labellisation éco-école. Six thèmes 
peuvent être travaillés  : l’alimentation, la 
biodiversité, les déchets, l’eau, l’énergie et 
enfin, les solidarités. 
Cette année 2017, les enfants ont mis en 
pratique leurs apprentissages sur les dé-
chets, le tri, vigilance à leur production…). 
Une assemblée réunissant enfants, parents, 
enseignants, mairie s’est tenue jeudi 11 mai 
2017 pour présenter l’ensemble des activités 
qu’ont suivies les enfants : étude de la laisse 
de mer à Carantec, fabrication d’instru-
ments de musique, réalisation de fresque, 
visite d’Océanopolis, les animaux du com-
posteur, rédaction d’articles… Tout ce travail 
se concrétisera par un spectacle chanté et 
conté le vendredi 30 juin 2017 à la salle des 
fêtes de Saint-Thégonnec.

Les élèves de l’école Sainte-Jeanne d’Arc 
ont porté une nouvelle fois et ce tout au 
long de l’année scolaire,  les couleurs de la 
Bretagne en s’investissant dans un projet 
de chants dansés. En effet, depuis le mois 
de novembre, tous les lundis et guidés par 
Denise Baudin, Présidente du groupe Dan-
serien Bro Sant Tegoneg, les enfants ont ap-

pris des chants en français, en breton et  des 
danses bretonnes. Ainsi, le mardi 4 juillet, 
lors du spectacle de fin d’année, les enfants 
ont été heureux de présenter à leurs parents 
et proches, le fruit de leur travail.
Nous remercions aussi chaleureusement 
Denise, qui a partagé sa passion avec beau-
coup d’enthousiasme.

Projets dans la continuité des années passées, pris en charge par les as-
sociations de parents d’élèves :
Toutes les classes du CP au CM2 bénéficient de 10 séances de natation. 
Une classe de découverte est organisée (à Tréglonou, dans le Finistère, en septembre 2017).
Chaque enfant de maternelle se rend trois fois au cinéma de Morlaix. La liste des films est 
sélectionnée par le dispositif national « école et cinéma » et nous y participons tous les ans 
pour développer l’éducation aux médias.
Nous poursuivons la chorale d’école, engagée depuis de nombreuses années et ponctuée 
par un concert/spectacle.
Un spectacle de théâtre est proposé aux enfants.
La maîtrise des nouvelles technologies informatiques est au cœur de nos pratiques de classe 
avec l’acquisition du brevet informatique et internet en fin de CM2. Un plan d’investissement 
pluriannuel équipe chaque classe de tablettes numériques et d’ordinateurs portables.
L’anglais est enseigné dès le CP pour tout le monde, une sensibilisation est engagée en ma-
ternelle.

L’école François-Marie Luzel disposera de 6 classes monolingues et de 4 classes bilingues fran-
çais-breton à la rentrée 2017. Nous attendons la construction du futur bâtiment de l’école pour la 
rentrée 2018.

L’équipe enseignante sera heureuse de vous accueillir pour répondre à vos questions.
Laouen e vefe skipailh ar skolaerien d’ho tegemer evit respont d’ho koulennoù.

Contact
Mail : ec.0292106G@ac-rennes.fr 
Tél : 02.98.79.61.81
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Si d’aucuns étaient étonnés de la présence 
d’un beau cirque depuis une semaine sur la 
commune, les élèves de l’école primaire du 
Sacré-Cœur attendaient avec impatience ce 
moment qui leur restera inoubliable. C’est 
donc durant une semaine que les enfants 
ont été initiés aux arts du cirque à raison 
d’une heure les matins et après-midis par 
les professionnels de la famille KLISING.

Très impliqués, les élèves se sont donnés 
beaucoup de mal pour réussir les numé-
ros d’équilibre, de jonglerie, d’acrobatie, de 
clowns, etc… C’était une semaine excep-
tionnelle qui a abouti le vendredi soir à la 
présentation du gala final aux familles des 
artistes et ce, sous chapiteau complet de 
500 places !

La directrice, Annick CANN, a vivement re-
mercié tous les partenaires ainsi que la fa-
mille Klising qui a montré aux élèves une 
autre dimension  : l’extraordinaire, car les 
arts du cirque, c’est aussi l’art du dépasse-
ment où se mêlent l’humour, la sensibilité, 

la magie, la virtuosité et les performances 
physiques. 
« Une bien belle activité et un beau souve-
nir  pour nos enfants» confiaient de nom-
breux parents à l’issue de ce spectacle de 
2H30 !

« La Piste aux Etoiles »

Vendredi 13 janvier 2017 – Représentation publique.

Contact
Mail : ec.0291372J@-rennes.fr

Mail : ec.0292106G@ac-rennes.fr 
Tél : 02.98.79.61.81

Centre de l’enfance Ti Glas EPAL
Le centre de l’enfance Ti Glas accueille une quarantaine d’enfants de 
3 à 10 ans chaque mercredi et pendant les vacances scolaires.
Cinq animateurs permanents encadrent les enfants les mercredis : 
Laëtitia Jacq, Koralie Bruna, Jean-Marie Gossard en animation avec 
les enfants de 3 à 5 ans, Tristan Breton et Anne Abalain avec les en-
fants de 6 à 10 ans. Les enfants sont accueillis à partir de midi (Les 
animateurs récupèrent les enfants dans les 2 écoles : François Marie 
Luzel et Sacré-Cœur). L’accueil se fait jusqu’à 19h00.
Pendant les vacances scolaires, l’accueil se fait à partir de 7h30 
jusqu’à 19h00. Les enfants  sont encadrés par des animateurs  per-
manents, par des animateurs vacataires et par un directeur perma-
nent.
Pour chaque période, un programme d’activités est élaboré autour 
d’un thème (particulier) et est adressé par mail aux parents.
Les inscriptions doivent être rapportées au centre de l’enfance :
- pour les mercredis : une semaine à l’avance (l’inscription est obli-
gatoirement repas + après-midi ou après-midi). 
- pour les vacances, le jour d’inscription est précisé sur le pro-
gramme.
Pour l’été 2017, les thèmes qui seront élaborés sont  pour le mois de 
juillet « Bruits et Sons » et pour le mois d’août « Enfants  du monde ».
Un mini camp est prévu à Brenilis  du mardi 11 au jeudi 12 juillet pour 
des enfants de 8 à 10 ans : caravelle et Poney. Au mois de juin,   5ème  
édition de la fête des familles. Cette année, le thème est « L’Afrique ». 

A cette occasion, une exposition des différentes œuvres crées par  
les enfants sur le temps consacré aux TAP. Un spectacle de marion-
nettes « Le monde de ma valise », avec la compagnie MR Léo, est 
offert aux enfants pendant que les parents partagent un moment 
convivial avec les animateurs de Ti Glas sous fond musical avec Mi-
chel Talandier et Sylvie Flattres .

Pour tout renseignement ALSH,  
vous pouvez contacter Laetitia Jacq au centre de l’enfance au :  
02 98 79 68 65 ou par mail : laetitia.pouliquen@epal.asso.fr
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La Passerelle 10/13 ans
Voilà 7 ans que les jeunes 10/13 ans ont des activités pendant les 
petites vacances scolaires et au mois de juillet.
La passerelle est devenu un endroit où on se retrouve, soit pour faire 
des activités manuelles ou de la cuisine. 

C’est le lieu de rendez-vous pour les départs des activités d’équita-
tion, escalade, jeux de piste, accrobranche.
A chaque période de vacances, des échanges entre l’animatrice et 
les jeunes ont lieu pour les vacances suivantes, les activités qui 
plaisent reviennent régulièrement.
Le programme est distribué une semaine avant les inscriptions qui 
se font par mail sur Framadate. Cela permet aux jeunes de pouvoir 
échanger sur les différentes activités avec les copains et les copines.
Des ateliers sont mis en place avec des bénévoles comme le 
scrapbooking avec Danielle Salaun à chaque période de vacances et 
l’atelier dessin avec Roland Painchaud 2 fois par mois le mercredi.
Chaque fois, les jeunes ont pu trouver l’activité qui leur correspon-
dait et quand c’est complet une solution est souvent trouvée pour 
pallier au succès de l’activité.

Contact
Gwen Mescam Ti Glas 02 98 79 68 65
gwenaelle.mescam@epal.asso.fr

Accueil périscolaire EPAL
Depuis janvier 2017 l’accueil péri-scolaire de Loc-Eguiner Saint-Thégonnec est 
géré par l’association EPAL.
Les animatrices Tiphaine et Martine (salariées Epal) accueillent les enfants le ma-
tin et le soir. 3 à 4 enfants sont présents le matin et une dizaine d’enfants le soir.
Après le goûter, une étude surveillée a été mise en place les lundi, mardi, et jeudi 
soir dans la salle à l’étage de l’école. Les enfants peuvent profiter de diverses ac-
tivités soit manuelles, soit sportives. Ils peuvent aussi profiter de la cour de l’école 
avec ses jeux mis à disposition. Avant chaque période de vacances, Tiphaine et 
Martine leur proposent une activité cuisine.

Contact
Gwen Mescam Ti Glas 02 98 79 68 65 - gwenaelle.mescam@epal.asso.fr

Le Tremplin 13/15 ans
Lors de chaque période de vacances, un programme d’activités est 
mis en place (sortie paintball, escalade, soirées repas, etc). Des acti-
vités en lien avec les communes de Morlaix Communauté sont éga-
lement mises en place  : les journées jeunes en réseau, un tournoi 
futsal. Lors des dernières vacances d’avril, une journée défis « trucs 
d’ados  » s’est déroulé à Saint-Thégonnec Loc-Eguiner, environ 
60 jeunes se sont rassemblés sous forme d’équipe au terrain des 
sports pour s’affronter sur différents jeux (défis fort Boyard, bubble, 
parcours du combattant, basket, etc)
Pour mettre en place toutes ces activités, le programme est élaboré 
après discussion lors des vacances précédentes avec les adoles-
cents dans le but de proposer des activités qui leur plaisent. 
Les jeunes sont acteurs de leurs vacances et Tristan est présent 
pour les aider à monter des projets qui leur tiennent à cœur et qu’ils 
veulent mettre en place entre copains.
Tous les jeunes de la commune sont les bienvenus à Ti ar re Yaouank. 
On vous y attend.

Un camp est également organisé cet été à Plouescat du lundi 17 juil-
let au vendredi 21 juillet 2017.

Contact tristan.breton@epal.asso.fr - 02 98 79 68 65 ou 02 98 79 43 93
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Une quatrième année de TAP s’est 
terminée.
Les enfants ont pu profiter de nombreuses 
animations, activités  : judo, musique, acti-
vités créatives, pétanque, cuisine, biblio-
thèque, tir à l’arc. 

Ils ont également pu se tester au métier de 
journaliste ! En effet, cette année le TI GLAS 
MAG a vu le jour. Accompagnés de Koralie, les 
journalistes en herbe définissent les sujets à 
traiter et les personnes à interviewer (ani-
mateurs ou commerçants de la commune). 
Le journal est disponible à la bibliothèque et 
dans les commerces ; il est également pos-
sible de recevoir la version numérique gra-
tuitement par mail. Il suffit d’envoyer un mail 
à caroline.nedellec@epal.asso.fr

Certains groupes ont aussi expérimenté le 
journalisme radio. Nous travaillons en par-
tenariat avec RNB (Radio Nord Bretagne 
100.5 FM). Une fois l’émission enregistrée, 
elle est diffusée le mercredi et le samedi 

suivant pour le plus grand bonheur des en-
fants.

Côté jardin
Depuis février 2016, les enfants jardinent et 
découvrent des activités liées à l’environne-
ment et la nature avec leur animateur, Jean 
Marie.

Afin d’embellir cet endroit, ils sont à la re-
cherche de plants ou de graines.

De plus, si des personnes bénévoles sou-
haitent venir jardiner avec les enfants et 
transmettre leur savoir-faire, elles sont les 
bienvenues. Il faut contacter Ti Glas par mail 
ou par téléphone.

Contact caroline.nedellec@epal.asso.fr - 02 98 79 68 65 
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Ti ar re Yaouank La musique

Cette année, le piano et la guitare ont encore fait carton plein au ni-
veau de leurs inscriptions. Au-delà des cours individuels, ce sont sous 
différentes formes que les ateliers ont fait parler d’eux.
Au piano, avec Sylvie Flatrès, les auditions de certains élèves au 
conservatoire ont permis de révéler de jeunes et talentueux musi-
ciens.
Michel Talandier a proposé un concert des poêles à gratter, ensemble 
musical de Ti ar re Yaouank le samedi 20 mai. Pour cette journée de 
nombreux invités étaient également présents (groupes de jeunes 
chanteurs, musiciens…).

Les Poêles A Gratter

Le Festival la Tête et les jambes

La quatrième édition du festival s’est dérou-
lée le samedi 24 juin de 14h30 à 18h au terrain 
des sports de Laharenna.

Au programme : Des initiations à différents sports pra-
ticables sur la commune et ses alentours, découverte 
d’associations culturelles, maquillage, mur d’escalade.

Cette année pour clôturer cette après-midi, un spec-
tacle musical animé par les LEGOBOSS sera proposé 
sur la scène de la fête de la musique à partir de 18h15.

tristan.breton@epal.asso.fr - 02 98 79 68 65 ou 02 98 79 43 93
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A l’heure où nous écrivons ce mot, la FRANCE s’est don-
né un nouveau président de la République et un nouveau 
parlement. Les propositions faites aux Français sont très 
diverses mais une partie d’entre elles repose sur un ré-
trécissement de la fonction publique, en particulier ter-
ritoriale, et sur une diminution des dotations de l’Etat. 
Les décisions à venir ne manqueront pas d’impacter les 
moyens humains et financiers de notre commune.

A mi-mandat, SAINT-THEGONNEC  LOC-EGUINER doit se 
féliciter des orientations prises :

-  Mise en place de la commune nouvelle : ce choix a 
créé de nouvelles habitudes de réflexions et d’ac-
tions chez les élus et dans la population. Il a aussi 
permis le maintien jusqu’à la fin de la mandature 
des ressources fiscales propres à la commune et 
donc le maintien de nos capacités à entreprendre.

-  Accélération des réalisations des projets commu-
naux : comme acte dans notre programme électoral 
les investissements se suivent a un rythme soutenu 
(Avenue Ker Izella, Ecole FM Luzel, Lotissement de 
Gorre Loc, piste cyclable, aménagement de la Cité 
Bel air, aires de jeux, ...) et les réflexions se pour-
suivent sur d’autres sujets.         

Nous aurons également à faire face à de nouveaux en-
jeux et challenges concernant la commune : 

-  Circulation rue de la Gare et sécurité autour des 
écoles,

-  Meilleure intégration possible de la nouvelle école 
FM Luzel et du nouveau quartier de Penn ar Park 
dans la vie quotidienne de l’agglomération,

-  Entrée sud-ouest de la commune avec  une recon-
version du secteur du « Lit d’eau » et la liaison avec 
le bourg de Loc- Eguiner,

-  Poursuite du travail sur l’animation du pôle urbain 
de Loc - Eguiner (devenir des locaux commerciaux).

Mais également concernant MORLAIX COMMUNAUTE :
- Réflexions sur l’aménagement spatial, humain et 
économique dans le cadre du nouveau PLUi-H com-
munautaire,
- Transfert au 01/01/2020 du Syndicat des eaux de la 
Penzé.

Notre équipe municipale, en intégrant ces enjeux et leurs 
diverses contraintes, sollicitera chaque fois que cela sera 
utile ou nécessaire (aménagement de quartiers, circula-
tion dans l’agglomération,...) les avis de ses concitoyens, 
en particulier des riverains, afin d’analyser au mieux les 
conséquences d’une décision, de proposer et faire des 
choix et bien sûr de toujours les expliquer.
Nous nous engageons, pour la suite de notre mandat, à 
nous inscrire en permanence dans cette démarche. n

Chers Concitoyens, ce début d’année aura été riche en 
rebondissements et en nouveautés. Un nouveau Pré-
sident et une nouvelle Assemblée prennent leurs fonc-
tions. Notre Pays va devoir faire preuve d’unité face aux 
nombreux défis qui l’attendent et qu’il nous faudra rele-
ver, ensemble.
La cour des comptes ne cesse de tirer le signal d’alarme 
sur les dépenses inutiles de l’état, des régions, des dé-
partements et des communes. Il est à espérer que cette 
nouvelle mandature prendra en compte ces remarques. 
Pour notre commune, certains investissements sont né-
cessaires (matériels pour les services techniques, réfec-
tion des rues et bâtiments, etc..), d’autres non (hippobus, 
préemptions pour des projets non aboutis). La sécurisa-
tion des rues est essentielle, néanmoins nous resterons 
vigilants sur les propositions et décisions qui seront 
prises, dans les prochaines semaines.
Nous nous rencontrerons avant la fin de l’année pour 
échanger.

Nous vous souhaitons un bel été ! n

Le mot 
de la majorité

Le mot 
de l’opposition
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FROMENTIN Elio
Rue Mathurin Méheut
Le 08/11/2016

LE SAINT Malone
Cozode
Le 20/11/2016

BRINTIN Valentin
Rue du Républicain
Le 20/11/2016

GUILLERM Maïlla
Pont ar Roz
Le 23/12/2016

GAUDIN Naïma
rue des écoles
Le 01/01/2017

CADRAN Mathys
Kernizan
Le 02/01/2017

CHARLES Louane
4ter route de Guelebara
Le 09/01/2017

PETIOT Loïs
Cozode
Le 21/01/2017

LAVANANT GOUZIEN Naïg
4 route de la Penzé
Le 15/02/2017

FOURNIS Kayleen
3 rue Glenmor
Le 16/02/2017

COJEAN Léandre
1 Venelle des Sabotiers
Le 06/03/2017

GUILLERM Anna
4 Hent ar C’hoad
Le 14/03/2017

BOISSON Agathe
12 rue de la gare
Le 18/04/2017

BOISSON Kristen
12 rue de la gare
Le 18/04/2017

ROZEC Kylian
La gare
Le 29/04/2017

HAZARD Camille
23 rue de Paris
Le 12/05/2017

BAMPTON Eric et VISDELOUP Jérôme 
Hameau Victor Segalen
Le 15/04/2017

JACQ François, Marie
Cité du Tarros
Le 22/11/2016

GILET Josée  
épouse COCAIGN
Kergalan
Le 07/12/2016

BODILIS Gisèle  
veuve LEROY
Rue de Guelebara
Le 09/12/2016

KERJEAN Marie, Anne  
veuve QUEFFURUS
Penfo
Le 21/12/2016 

RODON Monique
Rue de Paris
Le 26/12/2016

JÉZÉGOU Jean, René
Goasallan
Le 26/12/2016 

DAGORN Jacques
Avenue de Ker Izella
Le 31/12/2016

MASSON Suzanne  
épouse WALLBOTT
Rue Lividic
Le 02/01/2017

THOMAS Amélie  
épouse CALARNOU
Rue Lividic
Le 09/01/2017

ANDRÉ Marcelle
Rue Bellevue
Le 09/01/2017

HERRY Marie-Albertine
Rue Lividic
Le 16/01/2017

POULIQUEN François, Louis
Rue Lividic
Le 20/01/2017

DIQUELOU Robert
Saint-Hernin
Le 21/01/2017

KERSCAVEN Marie, Yvonne
Rue Lividic
Le 01/02/2017

MADEC Suzanne  
Veuve LE HIR
Rue Lividic
Le 25/02/2017

CORRE Louis
Rue Lividic
Le 04/03/2017

TOSSER Hélène veuve CRAS
Rue Lividic
Le 07/03/2017

MONFORT Jean, Yves
Rue de Guelebara
Le 18/03/2017

KERBAUL François, Louis
Rue Lividic
Le 03/04/2017

CAROFF Louise  
veuve LARVOR
Rue Lividic
Le 07/05/2017

LE RUE Pierre
Coasvout
Le 19/05/2016 

LEOST Guy
Kerever
Le 27/05/2017

GOURVIL Jean
Cité Bel Air
Le 08/06/2017

Naissances

Mariages

Décès

Et
at
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(du 20/11/2016 au 08/06/2017)



Notre petit bourg
(Loc-Eguiner Saint-Thégonnec)

Sur l’air :  Kavet peuz da zaout ta yannick

Sur le bord de la Penzé, contre la colline

Notre village est juché, vers l’eau il s’incline

Trois maisons un clocher, la campagne pour s’amuser (bis)

Il s’appelle Loc-Eguiner, modeste immobile

Ombragé par son « viler », aux grands arbres tranquilles

Deux fontaines un ruisseau où les vaches vont boire l’eau (bis)

Au flanc de la haute colline, se perche notre école

Elle est blanche comme la farine et sert de boussole

Blanche et rouge, rouge et blanche, elle se vide le dimanche (bis)

Sur la route de Méné(z) à droite quand on monte

L’atelier du sabotier a toujours du monde

Il nous faut des sabots pour garder nos pieds très chauds (bis)

C’est chez le mécanicien qu’on dépose les lettres

Il y a des pneus « Michelin » derrière la fenêtre

Des vélos des motos, et des piles de journaux (bis)

La cabane du charron, dès l’aube s’allume

Tandis que le forgeron tape son enclume

Pan pan pan, teuf teuf teuf, nous aurons des outils neufs (bis)

Du matin jusqu’à la nuit, le paysan travaille

Sous le vent et sous la pluie, il fait ses semailles

Nous aurons du bon grain, nous ne mourrons pas de faim (bis)

M. Yves Geffroy,
instituteur et ses élèves en 1941


